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VIE MUNICIPALE 
● Le boulanger de Tourville sur Odon se retire du projet 

Après plusieurs mois de relations compliquées, la municipalité et la Foncière de Normandie d’une 

part, et le boulanger de Tourville sur Odon d’autre part, ont rompu le partenariat qui devait conduire 

à l’ouverture du terminal de cuisson – dépôt de pain près de la supérette Api au mois de juin 

prochain. Une décision forcément regrettable mais qui ne met pas un coup d’arrêt au projet dont les 

travaux se poursuivent. Dans le cadre d’un accord contractuel, la boulangerie de Tourville continue 

à livrer du pain dans la supérette Api. 

 

Une issue presque prévisible 

 

C’est par une formule d’une grande élégance (!) que le boulanger-gérant de Tourville sur Odon a 

précipité, lors d’un échange téléphonique à la mi-avril, la fin du projet dans lequel se sont investis 

depuis des mois, tant humainement que financièrement, commune, représentants de la Foncière, 

maître d’œuvre et entreprises privées. A vrai dire, ce coup de théâtre n’en est pas vraiment un tant 

cette personne ne s’est jamais véritablement impliquée personnellement, ne trouvant jamais le temps 

pour assister à une réunion de chantier ou pour répondre aux emails liés à l’avancement des travaux, 

faisant parfois s’arracher les cheveux du maître d’œuvre. J’avais d’ailleurs informé les élus 

municipaux en début de mois, hors-séance de conseil, de mes plus grandes craintes sur la pérennité de 

ce partenariat. Les derniers échanges entre le représentant juridique de M. Briault et la Foncière 

allaient d’ailleurs tous dans le même sens : lui assurer le plus rapidement possible la possibilité de 

sortir de la convention, au mépris des baux commerciaux habituellement contractés par la Foncière de 

Normandie qui, rappelons-le, finance la moitié des travaux. Nous tentions d’ailleurs, avec Mme Farcy, 

directrice de la Foncière de Normandie, de le rencontrer afin, entre autres, de lui demander si, oui ou 

non, il confirmait son engagement. Nous n’en avons pas eu le temps et lui avons donc notifié, par 

courrier recommandé, la fin du partenariat. 

Je n’ai, vous vous en doutez, aucun plaisir à tenir ces propos car un accord avec la boulangerie de 

Tourville me semblait dès le début des plus logiques. Mais je dois aussi tenir, à vous habitants de la 

commune, un langage de vérité et de transparence. Cette décision est donc sans doute un mal pour un 

bien. Elle repousse bien évidemment l’ouverture de la boulangerie-dépôt de pain, l’urgence étant 

désormais de trouver un nouveau partenaire, solide et totalement impliqué. Nous y travaillons d’ores 

et déjà. 

Votre maire 

Emmanuel MAURICE 
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● Intégration du lotissement des grandes terres dans le domaine public 

Le lotissement des grandes terres a, enfin, été intégré dans le domaine public communal. L’acte 

notarié a été signé chez Maître Boscher, notaire à Tilly sur Seulles, le 10 avril. 

 

● Composition des commissions et désignation des délégués 

Les différentes commissions ainsi que les délégués dans les syndicats intercommunaux ont été 

désignés lors du conseil municipal d’installation du 22 mars dernier. En voici la liste complète : 

 

Commissions Vice-président* Membres 

 

Finances-budget 

 

Tous les élus municipaux 

 

Travaux, aménagement du 

territoire, développement 

durable 

 

Patrick Denoyelle 

Loïc Cador, Enzo Portais, Richard 

Drouet, Jean Luc Delange, Kylian 

Cachard, Marie-Paule Gervais 

 

Urbanisme 

 

Patrick Denoyelle 

Enzo Portais, Richard Drouet, Jean 

Luc Delange 

 

Vie scolaire et périscolaire 

 

Audrey Dahoux 

Loïc Cador, Noémie Cineux, Anne 

Dudouit, Florent Tréhet, Marie-Paule 

Gervais 

 

Vie associative, sportive et 

culturelle, vie citoyenne, 

évènements 

 

 

Audrey Dahoux 

 

Corinne Jokic, Marie-Claude Arthaud, 

Stéphanie Hilt, Kylian Cachard 

 

Communication, information 

 

Audrey Dahoux 

 

Corinne Jokic, Florent Tréhet, Jean 

Luc Delange, Noémie Cineux, 

Marie-Paule Gervais 

 

 

Commission sociale 

 

 

Emmanuel Maurice 

 

Marie-Claude Arthaud, Corinne 

Jokic, Jean Luc Delange, Marie-

Paule Gervais, Jean Luc Delange 

* Pour rappel, le maire est président de droit de toutes les commissions. 

Délégations : 

SDEC énergie : Emmanuel Maurice, Patrick Denoyelle 

SIGRSO : Audrey Dahoux, Corinne Jokic, Richard Drouet (suppléant) 

 

Conseillers communautaires à la CCVOO : Emmanuel Maurice, Audrey Dahoux (suppléante) 



DIVERS 
● Rémy Guilleux élu à la tête de la communauté de communes 

Maire de Maltot, Rémy Guilleux a été élu président de la communauté de communes des vallées de 

l’Orne et de l’Odon (CCVOO). Il succède à Hubert Picard. M. Guilleux sera entouré de dix vices - 

présidents. Le maire de la commune Emmanuel Maurice sera d’ailleurs en charge des finances et du 

pacte financier et fiscal. 

● Les communes un peu seules dans la lutte contre les frelons à pattes jaunes (asiatiques) 

Le département a décidé pour 2026 de ne plus subventionner la destruction des nids de frelons 

asiatiques. Jusqu’à l’année passée (ou presque puisque l’enveloppe allouée avait été dépensée avant 

son terme), il contribuait dans le cadre d’une convention avec la Fredon à une part du coût de 

l’élimination des nids secondaires (à partir de juillet), la municipalité finançant le reste. Ce choix est 

plus que regrettable et risque de favoriser la prolifération des ces redoutables prédateurs. Même s’il 

est évident que le département se doit aussi d’opérer des coupes dans ses dépenses et qu’il 

n’abandonne pas totalement ce dossier – il aide ainsi au financement des référents chargés de la 

destruction des nids- cette décision reste difficilement compréhensible. Les élus se positionneront 

lors de la séance du 21 mai prochain sur le niveau d’aide qu’apportera dorénavant la municipalité. 

 

● Frelons à pattes jaunes (suite) : La moitié des pièges a trouvé preneurs 

Afin d’enrayer la prolifération de ces frelons, le piégeage de printemps constitue une solution 

préliminaire assez efficace. Plus de la moitié des pièges mis à disposition par la municipalité a ainsi 

été distribuée. 

 

● Pas de petit marché les trois premiers vendredis de mai 

En raison des vendredis 1er et 8 mai fériés puis du vendredi de l’Ascension, le prochain petit marché 

se déroulera le vendredi 22 mai. Nous vous invitons de nouveau à venir y faire un petit achat car 

nos commerçants souffrent de plus en plus d’une diminution de la fréquentation. 

 

● Rappels divers 

1) Les sacs opaques dans les bacs jaunes entraînent un refus systématique de collecte. 

2) L’utilisation des tondeuses à gazon à moteur thermique, des tronçonneuses, perceuses, raboteuses 

ou scies mécaniques est soumise à des horaires imposées dans tout le département (pour mémoire : 

jours ouvrables : 8h30 -12h et 14h30 -19h30 ; les samedis 9h -12h et 15h -19h ; les dimanches et 

jours fériés : 10h -12h) 

3) Les feux de végétaux et autres tontes de gazon sont strictement interdits par un arrêté préfectoral 

en date du 6 juillet 2022. 

 

● Apéro-concert le vendredi 19 juin 

Un apéro-concert sera organisé place Duchemin le vendredi 19 juin. Nous comptons d’ores et déjà 

sur vous. 

 

● Le repas des aînés fixé au 15 novembre 

La date du prochain repas des aînés a été arrêtée au dimanche 15 novembre. L’animation sera de 

nouveau assurée par Elise, habitante de la commune. 

 

AGENDA 
Dimanche 10 mai : Cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 (9h) 

Jeudi 21 mai : Conseil municipal (19h) 

Vendredi 22 et 29 mai : le Petit marché (Place Alphonse Duchemin) 

Le jeudi et le vendredi : « L’atelier by Ségoleine » : salon de coiffure itinérant 

Le 4e vendredi du mois : venue du Bistrothé 



 

  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes un professionnel et vous souhaitez vous faire connaître des Grainvillais en apparaissant sur cette 

page. N’hésitez pas à contacter la mairie au                 02.31.80.99.90 ou par mail : secretariat@grainville-sur-odon.fr 


